Vous avez fait appel à une entreprise de déménagement et certains de vos biens ont subi des dommages, voire ont disparu...
Comment faire pour être indemnisé ? 

Voici la procédure à suivre pour que le déménageur soit amené à assumer ses responsabilités...

Lorsque l’on confie ses biens à un déménageur, celui-ci en est présumé responsable.

Il est donc légitime, en cas de dommage survenu lors du déménagement, de lui demander réparation.

Sachez tout de même que la responsabilité du déménageur sera écartée dans trois cas :

- s’il a du faire face à un cas de force majeure, imprévisible

- si le bien concerné présentait un défaut, une défaillance ayant précipité sa détérioration

- si vous-même, en préparant vos cartons, avez fait preuve de négligence (votre vaisselle était insuffisamment protégée, par exemple).

En dehors de ces contextes particuliers, vous pouvez demander à être indemnisé par le déménageur. 

Pour cela, il est important d’agir très vite. 

Idéalement, vous pourrez constater les dommages dès la livraison de vos biens et les notifierez sur le bon de livraison. 

Vous confirmerez ensuite cette déclaration et demanderez réparation au déménageur en lui faisant parvenir un courrier, en recommandé avec accusé de réception, dans un délai de 3 jours ouvrables.

Une lettre type « déménagement, demande d’indemnisation » est à votre disposition sur Crédissima.

Dans le cas où vous ne constateriez les dommages qu’après signature du bulletin de livraison, vous pouvez encore les signaler, par téléphone, fax ou e-mail, au plus vite, et envoyer, ici aussi, un courrier de confirmation, en recommandé avec accusé de réception. 
Si ce courrier ne suffit pas pour régler le litige, vous pouvez contacter l’organisme représentatif de votre déménageur (syndicat, certificat NF...) afin de solliciter son intervention à vos côtés.

En ultime recours, vous pourrez saisir le Tribunal d’Instance. Mais attention, il y a prescription au terme d’une année (le point de départ étant la date du déménagement).

Lettre type : déménagement, demande d’indemnisation
Prénom Nom

adresse

code postal et commune




Nom du destinataire

Tél. : .. .. .. .. .. 






adresse












code postal et commune










A.............. , le ... / ... / ...  


Madame, Monsieur, 


En date du ... / ... / ..., nous vous avons confié nos meubles, afin que vous les transportiez de – commune de départ – à – commune d’arrivée.

Plusieurs variantes possibles à adapter selon votre situation : 

1. Lorsque nous avons ouvert nos cartons, nous avons constaté que quatre de nos assiettes en porcelaine étaient brisées. Nous vous rappelons que celles-ci ont été emballées par vos soins. 

Ne pouvant les remplacer et le service étant désormais dépareiller, nous estimons notre préjudice à      – ........ € –.

2. L’un de nos cartons est manquant. Celui-ci contient des vêtements dont vous trouverez la liste ci-jointe. Nous estimons le préjudice de cette perte à  – ....... € – .

Nous avons signalé ces désagréments sur le bulletin de livraison que vos employés nous ont fait signer et confirmons à nouveau ces déclarations par la présente lettre.

Nous attendons donc, dans les plus brefs délais, les sommes correspondantes à notre préjudice.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 









Signature

